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1. (Decret VI.) Dans le d6cret qui a pour titre Dch

droita dc V Eglise, notre concile vous niet en garde corUre

la fausse doctrine qui enaeigne que l'oii peut plaire u

i^ieu en pratiquant une religion quelconqun Erreur

monstrueuse qui sape la foi par la base et qui raettrait

svr le meme pied que TEglise CHtholique cetie multi-

tude infinie de sectes qu'a engendr^es le libre examen,

principe fondamental du protestantisme. Notre Seigneur

J^sus-Clirist a dit : Je suis la voie, la vcrite et la vie ;

ego sum via, veritas et vita (Jean, XIV. 6.) : il n'a donc

pas laisse a chacun la libert^ de se tracer une voie diffe-

rente de la sienne, de se cr6er une vSriie a sa guise, de

vivre d'une vie autre que celle qui a sa source dans

cette Eglise dont il est le fondemeut et le chef, et ^ la-

quelle il a donne tous les pouvoirs neces-aires |iour con-

duire les ames a, leur fin derniere qui est le bonheur

eternel. Toute branche' qui ne tient pas ii cette vigae

est ueceysairenaeiit st^rile, elle est priv^e de seve, se des-

s^che et rCest bonne qiCajeter au feu (Jean, XV. 6.).

2. L'educatioa chr^tienne de la jeunesse est si impor-

tante que notre concile en a parle dana plusieurs de ses

decrets.

(D. VI.) L'education doit etre religieuse et, par con-

s^quent, ne peut jamais etre soustraite au contr61e de

['Eglise, ni separee de la foi catholique. *' Par sa jons-

titution divine, TEglise a le droit et le devoir de veiller

h, ce que la foi et les moeurs de la jeune.sse chretienne

soient sauvegardees daus les eeoles et que ces biens pr^-

cieux n'y soient point expos^s audanger de se perdre...

Pour cet objet TEglise doit avoir entree dans les ecoles,

non par simple tol^rance, mais en vertu de sa mission

diviue (a)."

(a) Cir. de Mgr. Baillargeon, 31 mai 1870.


